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DECRET 
Décret n° 2012-101 du 26 janvier 2012 relatif aux intermédiaires en opérations de 

banque et en services de paiements 
  

NOR: EFIT1111223D 
  
  
  
  
Publics concernés : intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement. 
  
Objet : régime des intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement 
(définition et champ d’application, conditions d’accès et d’exercice, règles de bonne 
conduite). 
  
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le jour de la mise en place du registre unique 
des intermédiaires mentionné à l’article L. 546-1 du code monétaire et financier. Ce jour 
sera fixé par arrêté du ministre chargé de l’économie. Un délai de trois mois à compter de 
la mise en place de ce registre est cependant prévu par l’article 92 de la loi n° 2010-1249 
du 22 octobre 2010 de régulation bancaire et financière pour permettre aux intermédiaires 
en opérations de banque et en services de paiement de se mettre en conformité. Par 
ailleurs, des mesures transitoires sont prévues pour les salariés des intermédiaires en 
matière de durée de l’expérience professionnelle requise lors de l’entrée en vigueur du 
décret. 
  
Notice : le présent décret définit le statut d’intermédiaire en opérations de banque et en 
services de paiement et précise son champ d’application. Certaines exemptions sont 
prévues, notamment pour les intermédiaires qui offrent des crédits à la consommation ou 
des crédits professionnels sur le lieu de vente de manière complémentaire à leur activité 
professionnelle en deçà de seuils dont les limites sont fixées par le décret en nombre et en 
montant. Le décret répartit ces intermédiaires en quatre catégories en fonction de 
l’existence et de la nature des liens qu’ils entretiennent avec les établissements de crédit 
ou de paiement. Seuls pourront se prévaloir de la catégorie de « courtier » les 
intermédiaires qui travaillent sous mandat du client sans mandat d’établissement de crédit 
ou d’établissement de paiement ; ceci ne s’oppose pas à ce qu’ils puissent disposer, le 
cas échéant, de mandats de démarchage bancaire et financier. Le texte soumet les 
intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement à des obligations de 
capacité professionnelle, d’assurance de responsabilité professionnelle ou de garantie 
financière ainsi qu’à des règles de bonne conduite, modulées en fonction de la catégorie à 
laquelle ils appartiennent. 
  
Références : le présent décret est pris en application des articles L. 519-1 à L. 519-6 du 
code monétaire et financier, créés par l’article 36 de la loi n° 2010-1249 du 22 octobre 
2010 de régulation bancaire et financière. 



  
Le code monétaire et financier modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa 
rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, 
  
Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 519-1 à L. 519-6 et L. 614-2 ; 
  
Vu la loi n° 2010-1249 du 22 octobre 2010 de régulation bancaire et financière, 
notamment son article 92 ; 
  
Vu l’avis du comité consultatif de la législation et de la réglementation financières en date 
du 21 septembre 2011 ; 
  
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu, 
  
Décrète :  
  
  
Article 1  
  
  
Il est inséré dans le chapitre IX du titre Ier du livre V du code monétaire et financier (partie 
réglementaire)trois sections ainsi rédigées :  
  
« Section 1  
  
  
  
« Définition et obligation d’immatriculation  
  
« Art. R. 519-1. - Pour l’application de l’article L. 519-1, est considéré comme présentation, 
proposition ou aide à la conclusion d’une opération de banque ou à la fourniture d’un 
service de paiement le fait pour toute personne de solliciter ou de recueillir l’accord du 
client sur l’opération de banque ou le service de paiement ou d’exposer oralement ou par 
écrit à un client potentiel les modalités d’une opération de banque ou d’un service de 
paiement, en vue de sa réalisation ou de sa fourniture. 
  
« Art. R. 519-2. - Outre les personnes mentionnées au II de l’article L. 519-1 et à l’article L. 
519-3, ne sont pas intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement au 
sens de l’article L. 519-1 et ne sont pas soumis aux obligations mentionnées au présent 
chapitre : 
  
« 1° Les personnes offrant des services d’intermédiation en opérations de banque et en 
services de paiement qui constituent un complément aux produits ou services fournis dans 
le cadre de leur activité professionnelle, lorsque le nombre total des opérations de banque 
ou de services de paiement ou le montant total des crédits octroyés ou des services de 
paiement fournis ou réalisés par leur intermédiaire chaque année civile n’excèdent pas 
des seuils fixés par arrêté du ministre chargé de l’économie dans la limite, respectivement, 
de trente opérations ou de 300 000 euros. 



  
« Le précédent alinéa ne s’applique pas aux personnes qui agissent dans les conditions 
prévues à l’article L. 341-1 du présent code ainsi qu’aux personnes dont l’activité 
d’intermédiation porte en partie ou en totalité sur les opérations de crédit mentionnées aux 
articles L. 312-2, L. 313-15 ou L. 314-1 du code de la consommation ; 
  
« 2° Les personnes dont le rôle se limite, contre rémunération ou à titre gratuit, à indiquer 
un établissement de crédit, un établissement de paiement ou un intermédiaire en 
opérations de banque et en services de paiement à des personnes intéressées à la 
conclusion d’une opération de banque ou d’un service de paiement, sans remise de 
documents autres que publicitaires se rapportant à l’opération de banque ou au service de 
paiement et mis à leur disposition par un établissement de crédit, un établissement de 
paiement ou un intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement, ainsi 
que les personnes dont le rôle se limite à transmettre à un établissement de crédit, un 
établissement de paiement ou à un intermédiaire en opérations de banque et en services 
de paiement les coordonnées d’une personne intéressée à la conclusion d’une opération 
de banque ou de services de paiement ; 
  
« 3° Les agents de prestataires de services de paiement mentionnés à l’article L. 523-1 et 
les personnes mandatées en vertu de l’article L. 523-6 ; 
  
« 4° Les personnes dont l’activité d’intermédiation en opérations de banque et en services 
de paiement est liée aux opérations connexes définies au 5° de l’article L. 311-2 ou aux 
services connexes définis au 3° de l’article L. 321-2. 
  
« Art. R. 519-3. - Pour l’appréciation des seuils mentionnés au 1° de l’article R. 519-2, ne 
sont pas comprises dans le nombre ni dans le montant des opérations de banque ou de 
services de paiement les opérations consenties sous la forme d’une autorisation de 
découvert remboursable dans le délai d’un mois, ni les opérations de crédit comportant un 
délai de remboursement ne dépassant pas trois mois qui ne sont assorties ni d’intérêt ni 
de frais ou qui sont assorties de frais d’un montant négligeable, ni les crédits d’un montant 
inférieur à 200 euros. 
  
« Les personnes mentionnées au 1° de l’article R. 519-2 déclarent à l’établissement de 
crédit ou l’établissement de paiement, sous leur seule responsabilité, qu’elles remplissent 
les conditions de seuil fixées par l’arrêté mentionné au même article. L’appréciation du 
seuil se fait au 1er janvier de chaque année. En cas de franchissement de seuil, ces 
personnes disposent d’un délai maximum de six mois pour se mettre en conformité, le cas 
échéant, avec les dispositions de la section 2. A l’expiration de ce délai, elles doivent être 
immatriculées sur le registre mentionné à l’article L. 546-1 et en informer l’établissement 
de crédit ou l’établissement de paiement. Les établissements de crédit ou les 
établissements de paiement informent les personnes mentionnées au 1° de l’article R. 
519-2 des dispositions du présent article. 
  
« Art. R. 519-4. - I. ― Les intermédiaires en opérations de banque et en services de 
paiement mentionnés à l’article L. 519-1 comprennent les catégories suivantes : 
  
« 1° Les courtiers en opérations de banque et en services de paiement, immatriculés au 
registre du commerce et des sociétés pour l’activité de courtage en opérations de banque 
et en services de paiement, qui exercent l’intermédiation en vertu d’un mandat du client, à 
l’exclusion de tout mandat d’un établissement de crédit ou d’un établissement de 
paiement, et qui ne sont pas soumis à une obligation contractuelle de travailler 



exclusivement avec un établissement de crédit ou un établissement de paiement. 
  
« Les ressortissants d’autres Etats membres de l’Union européenne ou d’Etats partie à 
l’Espace économique européen exerçant une activité de courtage en opérations de 
banque et en services de paiement ne sont pas soumis à la condition d’immatriculation 
prévue ci-dessus mais effectuent une déclaration d’exercice professionnel selon des 
modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l’économie ; 
  
« 2° Les mandataires exclusifs en opérations de banque et en services de paiement, qui 
exercent l’intermédiation en vertu d’un mandat d’un établissement de crédit ou d’un 
établissement de paiement et qui sont soumis à une obligation contractuelle de travailler 
exclusivement avec l’un de ces établissements pour une catégorie déterminée 
d’opérations de banque ou de services de paiement ; 
  
« 3° Les mandataires en opérations de banque et en services de paiement qui exercent 
l’intermédiation en vertu d’un ou plusieurs mandats non exclusifs délivrés par un ou 
plusieurs établissements de crédit ou établissements de paiement ; 
  
« 4° Les mandataires d’intermédiaires en opérations de banque et en services de 
paiement, qui exercent l’intermédiation en vertu de mandats des personnes mentionnées 
aux 1°, 2° ou 3°. 
  
« II. ― Une même personne ne peut cumuler l’exercice de l’activité d’intermédiaire en 
opérations de banque et en services de paiement au titre de plusieurs catégories 
mentionnées au I du présent article que pour la réalisation ou la fourniture d’opérations de 
banque de nature différente ou la fourniture de services de paiement. 
  
« Les opérations de banque mentionnées à l’alinéa précédent sont le crédit à la 
consommation, le regroupement de crédits, le crédit immobilier ou le prêt viager 
hypothécaire. 
  
« Art. R. 519-5. - I. ― La rémunération prévue au I de l’article L. 519-1 doit s’entendre 
comme tout versement pécuniaire ou toute autre forme d’avantage économique convenu 
et lié à la prestation d’intermédiation. 
  
« II. ― La rémunération allouée au titre de l’activité d’intermédiation ne peut être versée 
en totalité ou en partie qu’à l’un des intermédiaires mentionnés au I de l’article R. 519-4. 
  
« La disposition ci-dessus ne fait pas obstacle au versement d’une commission d’apport 
aux indicateurs mentionnés au 2° de l’article R. 519-2.  
  
« Section 2  
  
  
  
« Autres conditions d’accès et d’exercice  
  
  
  
« Sous-section 1  
  
  



  
« Conditions d’accès et d’exercice  
  
« Art. R. 519-6. - Les personnes mentionnées à l’article L. 519-3-3 ne doivent pas faire 
l’objet des condamnations mentionnées au II de l’article L. 500-1 ou d’une interdiction 
prévue au 3° et au 7° du I de l’article L. 612-41. 
  
« Les intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement, personnes 
morales, veillent au respect par leurs salariés des dispositions du premier alinéa 
ci-dessus. 
  
« Art. R. 519-7. - Les conditions de compétence professionnelle prévues aux articles R. 
519-8, R. 519-9 et R. 519-10 s’appliquent aux personnes mentionnées à l’article L. 
519-3-3. 
  
« Le cas échéant, lorsqu’un intermédiaire exerce l’activité d’intermédiation en opérations 
de banque et en services de paiement à titre accessoire de son activité professionnelle 
principale, ces conditions de compétence professionnelle s’appliquent aux personnes 
physiques responsables de l’activité d’intermédiation au sein de cet intermédiaire. 
  
« Les personnes qui justifient de la formation professionnelle mentionnée au 3° des 
articles R. 519-8, R. 519-9 et R. 519-10 sont réputées avoir rempli leurs obligations au titre 
du troisième alinéa de l’article L. 311-8 du code de la consommation. 
  
« Art. R. 519-8. - Les intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement 
mentionnés au 1° du I de l’article R. 519-4 et leurs mandataires mentionnés au 4° du 
même I, y compris lorsque ces derniers exercent une activité d’intermédiation en 
complément de la fourniture d’un produit ou service, ainsi que les intermédiaires 
mentionnés au 3° du I de l’article R. 519-4 et leurs mandataires mentionnés au 4° du 
même I doivent justifier des compétences professionnelles résultant : 
  
« 1° Soit d’un diplôme sanctionnant des études supérieures d’un niveau de formation II ; 
  
« 2° Soit d’une expérience professionnelle : 
  
« a) D’une durée de deux ans dans des fonctions liées à la réalisation d’opérations de 
banque ou de services de paiement, acquise en tant que cadre au cours des trois années 
précédant l’immatriculation sur le registre unique mentionné à l’article L. 546-1 ; 
  
« b) D’une durée de quatre ans dans des fonctions liées à la réalisation d’opérations de 
banque ou de services de paiement, acquise au cours des cinq années précédant 
l’immatriculation sur le registre unique mentionné à l’article L. 546-1 ; 
  
« 3° Soit d’une formation professionnelle de 150 heures adaptée à la réalisation 
d’opérations de banque ou de services de paiement, suivie : 
  
« a) Auprès d’un établissement de crédit, d’un établissement de paiement ou d’une 
entreprise d’assurance ; 
  
« b) Auprès d’un organisme de formation choisi par l’intéressé, son employeur ou, le cas 
échéant, son mandant, dans les conditions prévues à l’article R. 519-11. 
  



« Art. R. 519-9. - Les intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement 
mentionnés au 2° du I de l’article R. 519-4 et leurs mandataires mentionnés au 4° du 
même I doivent justifier des compétences professionnelles résultant : 
  
« 1° Soit d’un diplôme sanctionnant un premier cycle d’études supérieures d’un niveau de 
formation III ; 
  
« 2° Soit d’une expérience professionnelle : 
  
« a) D’une durée d’un an, dans des fonctions liées à la réalisation d’opérations de banque 
ou de services de paiement, acquise en tant que cadre au cours des trois années 
précédant l’immatriculation sur le registre unique mentionné à l’article L. 546-1 ; 
  
« b) D’une durée de deux ans dans des fonctions liées à la réalisation d’opérations de 
banque ou de services de paiement, acquise au cours des cinq années précédant 
l’immatriculation sur le registre unique mentionné à l’article L. 546-1 ; 
  
« 3° Soit d’une formation professionnelle de 80 heures, adaptée à la réalisation des 
opérations de banque ou de services de paiement, suivie : 
  
« a) Auprès d’un établissement de crédit, d’un établissement de paiement ou d’une 
entreprise d’assurance ; 
  
« b) Auprès d’un organisme de formation choisi par l’intéressé, son employeur, ou le cas 
échéant, son mandant, dans les conditions prévues à l’article R. 519-11. 
  
« Art. R. 519-10. - Les intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement 
mentionnés aux 2° et 3° du I de l’article R. 519-4 et leurs mandataires mentionnés au 4° 
du même I, exerçant une activité d’intermédiation en complément de la fourniture d’un 
produit ou service dans le cadre de leur activité professionnelle, doivent justifier des 
compétences professionnelles résultant : 
  
« 1° Soit d’un diplôme sanctionnant un premier cycle d’études supérieures d’un niveau de 
formation III ; 
  
« 2° Soit d’une expérience professionnelle d’une durée de six mois dans des fonctions 
liées à la réalisation des opérations de banque ou des services de paiement, acquise au 
cours des deux années précédant l’immatriculation sur le registre unique mentionné à 
l’article L. 546-1 ; 
  
« 3° Soit d’une formation professionnelle d’une durée suffisante, adaptée aux opérations 
de banque et aux services de paiement, suivie : 
  
« a) Auprès d’un établissement de crédit, d’un établissement de paiement ou d’une 
entreprise d’assurance ; 
  
« b) Auprès d’un organisme de formation choisi par l’intéressé, son employeur ou, le cas 
échéant, son mandant, dans des conditions précisées par arrêté du ministre chargé de 
l’économie. 
  
« Art. R. 519-11. - Le diplôme mentionné au 1° des articles R. 519-8, R. 519-9 et R. 
519-10 sanctionne une formation relative aux questions de finances, de banque et 



d’assurance. Il est enregistré au répertoire national des certifications professionnelles 
mentionné à l’article R. 335-12 du code de l’éducation et relève d’une nomenclature de 
formation précisée par un arrêté du ministre chargé de l’économie. 
  
« Art. R. 519-12. - I. ― La formation professionnelle mentionnée aux articles R. 519-8, R. 
519-9 et R. 519-10 a pour objet de permettre d’acquérir, préalablement à l’exercice de 
l’activité d’intermédiation, des compétences en matière juridique, économique et 
financière. A cet effet, un programme de formation est élaboré par les organisations 
représentatives de la profession et approuvé par arrêté du ministre chargé de l’économie. 
  
« II. ― Les compétences acquises font l’objet d’un contrôle à l’issue de la formation. 
  
« III. ― La formation professionnelle donne lieu à la délivrance d’une attestation signée 
par la personne responsable de la formation. Les personnes mentionnées aux articles R. 
519-8 et R. 519-9 se voient également remettre un livret signé des personnes auprès 
desquelles la formation a été suivie. Le livret comprend en annexe les résultats du 
contrôle des compétences prévu au II du présent article. L’attestation et le livret sont remis 
à leur titulaire à l’issue de la formation. 
  
« Art. R. 519-13. - Lorsqu’il exerce l’activité d’intermédiation au titre de plusieurs 
catégories mentionnées au I de l’article R. 519-4, l’intermédiaire en opérations de banque 
et en services de paiement doit justifier des exigences de capacité les plus élevées 
prévues pour ces mêmes catégories. 
  
« Art. R. 519-14. - Il est justifié de la compétence professionnelle prévue aux articles R. 
519-8, R. 519-9 et R. 519-10 par la présentation, selon les cas, de l’un des documents 
suivants : 
  
« a) Diplôme ; 
  
« b) Attestation et livret de formation pour les personnes mentionnées aux articles R. 
519-8 et R. 519-9 ; 
  
« c) Attestation de formation pour les personnes mentionnées à l’article R. 519-10 ; 
  
« d) Attestation de fonctions. 
  
« Art. R. 519-15. - Toute personne mentionnée au I de l’article R. 519-4 veille à ce que ses 
salariés qui exercent l’activité d’intermédiation en opérations de banque et en services de 
paiement remplissent les conditions de compétence professionnelle prévues aux articles 
R. 519-8, R. 519-9 et R. 519-10 et qui lui sont applicables à elle-même.  
  
« Sous-section 2  
  
  
  
« Assurance de responsabilité civile  
  
« Art. R. 519-16. - I. ― Le contrat d’assurance de responsabilité civile souscrit par un 
intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement en application de 
l’article L. 519-3-4 comprend des garanties dont le montant ne peut être inférieur à un 
niveau fixé par un arrêté du ministre chargé de l’économie. 



  
« Ces garanties prennent effet au 1er mars pour une durée de douze mois. Le contrat est 
reconduit tacitement au 1er janvier de chaque année. 
  
« II. ― Les personnes qui débutent l’activité d’intermédiation en opérations de banque et 
en services de paiement doivent souscrire le contrat d’assurance prévu au I pour la 
période courant de la date de leur immatriculation sur le registre unique des intermédiaires 
mentionné à l’article R. 546-1 jusqu’au 1er mars de l’année suivante. 
  
« III. ― L’assureur délivre à la personne garantie une attestation d’assurance de 
responsabilité civile professionnelle. 
  
« IV. ― Toute suspension de garantie, dénonciation de la tacite reconduction ou résiliation 
du contrat d’assurance, est portée sans délai par l’assureur à la connaissance de 
l’organisme mentionné à l’article L. 546-1.  
  
« Sous-section 3  
  
  
  
« Garantie financière  
  
« Art. R. 519-17. - I. ― L’engagement de caution prévu à l’article L. 519-4 est mis en 
œuvre du fait de la défaillance de l’intermédiaire en opérations de banque et en services 
de paiement, sans que la caution puisse opposer au créancier le bénéfice de discussion 
ou de division. Cette défaillance de la personne garantie est réputée acquise un mois 
après la date de réception par celle-ci d’une lettre recommandée exigeant le paiement de 
sommes dues ou d’une sommation de payer demeurées sans effet. Elle est également 
acquise par un jugement prononçant la liquidation judiciaire. 
  
« II. ― Le paiement est effectué par la caution dans le mois qui suit l’expiration d’un délai 
de trois mois à compter de la réception de la première demande écrite, envoyée par lettre 
recommandée avec avis de réception. Si d’autres demandes sont reçues pendant le délai 
de trois mois, une répartition a lieu au marc le franc dans le cas où le montant total des 
demandes excéderait le montant de la garantie. 
  
« III. ― Le montant minimal du cautionnement est fixé par un arrêté du ministre chargé de 
l’économie. 
  
« IV. ― L’engagement de caution, dont les garanties prennent effet au 1er mars pour une 
durée de douze mois, est reconduit tacitement au 1er janvier de chaque année. Le 
montant du cautionnement est révisé le cas échéant lors de la reconduction du contrat. 
  
« V. ― Les personnes qui débutent l’activité d’intermédiation en opérations de banque et 
en services de paiement doivent fournir une garantie financière sous la forme d’un 
engagement de caution couvrant la période courant de la date de leur immatriculation sur 
le registre unique des intermédiaires mentionné à l’article R. 546-1 jusqu’au 1er mars de 
l’année suivante. 
  
« Art. R. 519-18. - La garantie financière cesse du fait de la dénonciation de l’engagement 
de caution à son échéance. Elle cesse également du fait du décès ou de la cessation 
d’activité de la personne garantie ou, s’il s’agit d’une personne morale, de la dissolution de 



cette personne. 
  
« En aucun cas le cautionnement ne peut cesser avant l’expiration d’un délai de trois jours 
francs à compter de la date à laquelle l’organisme mentionné à l’article L. 546-1 est 
informé par la caution de la cessation de ce cautionnement. 
  
« Dans tous les cas prévus aux alinéas précédents, la cessation de l’engagement de 
caution n’est pas opposable au créancier pour les créances nées pendant la période de 
validité de cet engagement.  
  
« Section 3  
  
  
  
« Règles de bonne conduite  
  
  
  
« Sous-section 1  
  
  
  
« Règles communes  
  
« Art. R. 519-19. - I. ― Les intermédiaires en opérations de banque et en services de 
paiement doivent se comporter avec loyauté et agir au mieux des intérêts des clients, y 
compris des clients potentiels. 
  
« II. ― Les dispositions des articles R. 519-21, R. 519-22 et R. 519-23 s’appliquent 
lorsque le client ou le client potentiel est une personne physique. 
  
« Art. R. 519-20. - Lors de l’entrée en relation, l’intermédiaire en opérations de banque et 
en services de paiement fournit au client, y compris au client potentiel, les informations 
suivantes : 
  
« 1° Son nom ou sa dénomination sociale, son adresse professionnelle ou celle de son 
siège social, la catégorie d’intermédiaire à laquelle il appartient, son numéro 
d’immatriculation d’intermédiaire ainsi que les moyens permettant de vérifier cette 
immatriculation. 
  
« Les intermédiaires mentionnés au 4° du I de l’article R. 519-4 doivent également 
indiquer le nom ou la dénomination sociale, l’adresse professionnelle ou celle de son 
siège social et le numéro d’immatriculation de leur mandant ; 
  
« 2° Dans le cas d’un intermédiaire relevant du 2° du I de l’article R. 519-4, le nom des 
établissements de crédit ou de paiement avec lesquels il travaille de manière exclusive ; 
  
« 3° Dans le cas d’un intermédiaire relevant des 1° et 3° du I de l’article R. 519-4, le nom 
du ou des établissements avec lesquels il a enregistré au cours de l’année précédente 
une part supérieure au tiers de son chiffre d’affaires au titre de l’activité d’intermédiation 
ainsi que toute participation, directe ou indirecte, supérieure à 10 % de ses droits de vote 
ou de son capital, détenue par un établissement de crédit ou un établissement de 



paiement ou par toute entité contrôlant un établissement de crédit ou un établissement de 
paiement au sens de l’article L. 233-3 du code de commerce ; 
  
« 4° Les procédures de recours et de réclamation, y compris, pour les réclamations, les 
coordonnées et l’adresse des personnes auxquelles elles doivent être transmises ; 
  
« 5° Les coordonnées et l’adresse de l’Autorité de contrôle prudentiel. 
  
« Art. R. 519-21. - Lorsque le contrat porte sur une opération de crédit, l’intermédiaire en 
opérations de banque et en services de paiement s’enquiert auprès du client, y compris du 
client potentiel, de ses connaissances et de son expérience en matière d’opérations de 
banque ainsi que de sa situation financière et de ses besoins, de manière à pouvoir lui 
offrir des services, contrats ou opérations adaptés à sa situation. 
  
« L’intermédiaire doit recueillir également auprès du client, y compris du client potentiel, 
des informations relatives à ses ressources et à ses charges ainsi qu’aux prêts en cours 
qu’il a contractés, permettant à l’établissement de crédit de vérifier sa solvabilité. 
  
« Art. R. 519-22. - L’intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement 
présente au client, y compris au client potentiel, les caractéristiques essentielles du 
service, de l’opération ou du contrat proposé. 
  
« Lorsque le contrat porte sur une opération de crédit, il doit en outre appeler l’attention du 
client, y compris du client potentiel, sur les conséquences que la souscription du contrat 
pourrait avoir sur sa situation financière et, le cas échéant, sur les biens remis en garantie. 
  
« Art. R. 519-23. - Toute information fournie par l’intermédiaire en opérations de banque et 
en services de paiement en application de la présente section est communiquée avec 
clarté et exactitude. La communication est faite sur support durable à la disposition du 
client, y compris du client potentiel, et auquel celui-ci a facilement accès. 
  
« En cas de commercialisation d’un contrat à distance, les informations précontractuelles 
fournies au client, y compris au client potentiel, en sus de celles indiquées aux articles R. 
519-25 et R. 519-26, sont conformes aux dispositions de l’article L. 121-20-8 à L. 
121-20-16 du code de la consommation. 
  
« Art. R. 519-24. - Toute correspondance ou publicité, quel qu’en soit le support, émanant 
d’un intermédiaire agissant en cette qualité indique son nom ou sa dénomination sociale, 
son adresse professionnelle ou celle de son siège social, son numéro d’immatriculation 
d’intermédiaire ainsi que la catégorie d’intermédiaire à laquelle il appartient. 
  
« Art. R. 519-25. - Les modalités ou le niveau de la rémunération perçue par les 
intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement au titre de leur activité 
d’intermédiation ne doivent pas aller à l’encontre de leur obligation d’agir au mieux des 
intérêts des clients ou influencer la qualité de leur prestation de service. 
  
« Art. R. 519-26. - I. ― Avant la conclusion de toute opération de banque ou service de 
paiement ou de tous travaux et conseils préparatoires, l’intermédiaire doit convenir, avec 
son client, y compris tout client potentiel, par écrit ou sur un autre support durable, des 
frais éventuels et, le cas échéant, de la rémunération qui lui seront dus. 
  
« Lorsque le contrat porte sur une opération de crédit, l’intermédiaire rappelle à son client 



les termes de l’article L. 519-6. 
  
« II. ― Les intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement 
mentionnés aux 2° et 3° du I de l’article R. 519-4 et leurs mandataires mentionnés au 4° 
du même I communiquent à la demande du client ou du client potentiel toute participation, 
directe ou indirecte, supérieure à 10 % des droits de vote ou du capital, qu’ils détiennent 
dans un établissement de crédit ou un établissement de paiement.  
  
« Sous-section 2  
  
  
  
« Règles supplémentaires applicables aux courtiers en opérations de banque 
  
et en services de paiement et à leurs mandataires  
  
« Art. R. 519-27. - Les règles supplémentaires prévues à la présente sous-section 
s’appliquent aux intermédiaires mentionnés au 1° du I de l’article R. 519-4 et à leurs 
mandataires mentionnés au 4° du même I. 
  
« Art. R. 519-28. - Les intermédiaires mentionnés à l’article R. 519-27 ci-dessus sont tenus 
d’analyser un nombre suffisant de contrats offerts pour pouvoir fonder une analyse 
objective du marché et recommander ou proposer un contrat adapté aux besoins du client, 
y compris du client potentiel. 
  
« Ils fournissent au client, y compris le client potentiel, des informations portant sur la 
description et la comparaison des différents types de contrats disponibles sur le marché 
pour les opérations et services proposés, de manière personnalisée et adaptée à leur 
degré de complexité. 
  
« Ils doivent informer le client des règles applicables aux opérations de banque et aux 
services de paiement et l’éclairer sur l’étendue de ses devoirs et obligations. 
  
« Ils veillent à proposer de manière claire et précise au client, y compris au client potentiel, 
les services, opérations ou contrats les plus appropriés parmi ceux qu’ils sont en mesure 
de présenter. Ils doivent s’abstenir de proposer un service, une opération ou un contrat qui 
ne serait pas adapté aux besoins du client ou du client potentiel. 
  
« Toutefois, lorsque l’intermédiaire mentionné à l’article R. 519-27 ci-dessus ne fournit au 
client qu’une aide pour des travaux préparatoires à la réalisation d’une opération de 
banque ou d’un service de paiement, à l’exclusion de toute autre forme d’intermédiation, et 
sans percevoir à ce titre de rémunération d’un établissement de crédit ou d’un 
établissement de paiement, il peut, par dérogation au premier alinéa, limiter son analyse 
aux contrats pour lesquels il a été sollicité par le client. Dans ce cas, il n’est pas soumis 
aux dispositions du présent article, à l’exception de l’obligation de fournir de manière 
personnalisée des informations sur les opérations et services pour lesquels il a été 
sollicité, adaptées à leur degré de complexité, ainsi que l’obligation d’informer le client des 
règles applicables aux opérations de banque et aux services de paiement et de l’éclairer 
sur l’étendue de ses devoirs et obligations. 
  
« Art. R. 519-29. - L’intermédiaire précise au client, y compris au client potentiel, les 
raisons qui motivent ses propositions et lui indique comment il a pris en compte les 



informations qu’il a recueillies auprès de lui. 
  
« Art. R. 519-30. - Avant la conclusion de toute opération de banque ou la fourniture de 
tout service de paiement ou de tous travaux et conseils préparatoires, l’intermédiaire 
précise au client, y compris au client potentiel : 
  
« 1° Le nombre et le nom des établissements de crédit et des établissements de paiement 
avec lesquels il travaille ; 
  
« 2° S’il perçoit, au titre de cette opération ou de ce service, une rémunération de 
l’établissement de crédit ou de l’établissement de paiement concerné et quels en sont le 
montant et les modalités de calcul ; 
  
« 3° S’il détient une participation, directe ou indirecte, supérieure à 10 % des droits de vote 
ou du capital de l’établissement de crédit ou de l’établissement de paiement concerné et 
qu’il peut, à sa demande, lui communiquer le niveau de cette participation. 
  
« Art. R. 519-31. - I. ― Les intermédiaires doivent, au moment de la souscription, 
répondre sincèrement à toutes demandes de renseignements de l’établissement de crédit 
ou de l’établissement de paiement lorsqu’elles peuvent lui être utiles pour apprécier les 
antécédents du client et, le cas échéant, le risque encouru. 
  
« II. ― Les intermédiaires doivent s’abstenir de transmettre des fausses déclarations ou 
des éléments susceptibles de donner une opinion erronée du client à l’établissement de 
crédit ou l’établissement de paiement. »  
  
Article 2  
  
  
I. ― Le présent décret entre en vigueur à la date de mise en place du registre mentionné à 
l’article L. 546-1. 
  
II. ― Les conditions d’expérience professionnelle applicables aux salariés mentionnés à 
l’article R. 519-15, en fonctions lors de l’entrée en vigueur du présent décret auprès des 
intermédiaires mentionnés aux 1° et 3° du I de l’article R. 519-4 et de leurs mandataires 
mentionnés au 4° du même article, sont les suivantes : 
  
a) Un an dans des fonctions liées à la réalisation d’opérations de banque et de services de 
paiement en tant que cadre au cours des trois années précédant l’entrée en fonctions ; 
  
b) Trois ans dans des fonctions liées à la réalisation d’opérations de banque et de services 
de paiement au cours des cinq années précédant l’entrée en fonctions. 
  
III. ― Les conditions d’expérience professionnelle applicables aux salariés mentionnés à 
l’article R. 519-15, en fonctions lors de l’entrée en vigueur du présent décret auprès des 
intermédiaires mentionnés au 2° du I de l’article R. 519-4 et de leurs mandataires 
mentionnés au 4° du même article, sont les suivantes : 
  
a) Un an dans des fonctions liées à la réalisation d’opérations de banque et de services de 
paiement, acquise en tant que cadre au cours des trois années précédant l’entrée en 
fonctions ; 
  



b) Un an dans des fonctions liées à la réalisation d’opérations de banque et de services de 
paiement, acquise au cours des cinq années précédant l’entrée en fonctions.  
  
Article 3  
  
  
Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait le 26 janvier 2012.  
  
François Fillon   
  
Par le Premier ministre :  
  
Le ministre de l’économie,  
des finances et de l’industrie,  
François Baroin  
  
  
 


